
n décembre 1990, une équipe d’enseignants remettait à la
Direction générale de l'enseignement collégial ses proposi-

extrêmement stimulant pour les cinq membres de l’équipe. Les
résultats des analyses du comité ont un potentiel d’influence
immédiat dans les classes et auprès des équipes d’enseignants.
La démarche d’évaluation a aussi donné l’occasion de réunir, en
cours de trimestre, les enseignants des dix collèges pour discuter
de problèmes communs. L’enrichissement qu’ont procuré ces
échanges représente sûrement l’apport le plus significatif de cette
démarche d’évaluation.

UNE DÉMARCHE SYSTÉMATIQUE

Le comité de travail est composé de quatre enseignants et d’un
conseiller pédagogique. Aucun d’entre eux n’avait une expérience
préalable en évaluation de programmes. Par contre, tous ont joué
un rôle dans la préparation de l’implantation des nouveaux pro-
grammes. Ils ont participé à l’élaboration des guides d’enseigne-
ment ou ont fait partie des équipes intercollèges qui ont préparé le
matériel didactique pour chacun des nouveaux cours. Pour réali-
ser son mandat, le comité a cherché à s’inspirer des travaux de la
Commission de l’évaluation du Conseil des collèges tout en
développant sa propre démarche puisque aucun outil n’était alors
disponible5.

Les objets d’évaluation

Dans un premier temps, le comité a cherché à identifier les objets
d’évaluation ; compte tenu des objectifs visés par la révision des
programmes de TGÉ, certains s’imposaient d’eux-mêmes :

● les taux de réussite ;
● l’attraction des programmes pour les élèves ;
● les coûts de l’implantation.

D’autres objets reflétaient directement les préoccupations expri-
mées par les enseignants du réseau :

● la qualité des apprentissages réalisés ;
● les recommandations pour un enseignant qui aurait à redonner
le cours.

Enfin, d’autres permettaient de connaître le contexte de l’implan-
tation et ainsi de nuancer les jugements en ce qui concerne :
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tions concernant les nouveaux programmes des Technologies du
génie électrique. Ces concepteurs avaient été retirés de leur milieu
d’enseignement pour répondre à une commande précise du
Service de développement des programmes, à savoir, réviser les
programmes d’alors de manière à augmenter le nombre d’inscrip-
tions et le taux de réussite des élèves.

Tant la démarche proposée (équipe de concepteurs, analyse de
situations de travail, regroupement de plusieurs programmes
parents, approche par compétences) que ses résultats (tronc
commun d’une année, approche systémique, philosophie d’ensei-
gnement inspirée du cognitivisme, restructuration complète de la
grille de cours ainsi que des contenus) en ont surpris et ébranlé
plus d’un1.

Les réactions des enseignants à ces nouveaux programmes ont
été diverses d’un collège à l’autre et à l’intérieur d’un même
département. Elles oscillaient entre l’enthousiasme face à un défi
professionnel stimulant2 et la contestation ou le rejet d’une modi-
fication jugée non pertinente et exagérée3.

Les dix collèges expérimentateurs terminent présentement l’im-
plantation de la première année des nouveaux programmes. Le
comité de suivi de l’implantation des nouveaux programmes des
TGÉ s’affaire à compléter son rapport concernant l’évaluation de
cette implantation. Le présent texte rend compte de l’impact de
cette évaluation sur la dynamique d’expérimentation des nou-
veaux programmes de la famille des Technologies du génie
électrique.

UNE APPROCHE ESSENTIELLEMENT FORMATIVE

Afin qu’on puisse « mettre en œuvre les nouveaux programmes
dans les meilleures conditions possibles, évaluer, au fur et à
mesure de leur implantation, leur pertinence et leur faisabilité, tant
sur les plans didactique que technique, et corriger dans les
meilleurs délais les éléments qui posent problème4 », le comité de
suivi de l’implantation s’est résolument inscrit dans une démarche
d’évaluation formative visant à soutenir les enseignants dans
l’implantation de ces programmes. Cet esprit a guidé l’identifica-
tion des objets d’évaluation, la fabrication des outils de collecte de
données et la rédaction des rapports. C’est ce qui a rendu le travail

Au plan provincial, envisagée dans une pers-
pective formative, une évaluation de program-
mes qui fait appel à la participation active des
enseignants favorise la concertation entre les
collèges et contribue à enrichir la vie pédago-
gique dans les départements.

* L'auteur est membre du comité de suivi de l'implantation des TGÉ.
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● la préparation des enseignants ;
● les mesures prises pour gérer l’implantation et pour encadrer
les élèves ;
● la préparation des élèves à leur entrée dans les programmes.

La recherche des objets d’évaluation représente une étape crucia-
le. En effet, il est très facile d’éparpiller ses énergies lorsque les
cibles sont mal identifiées. Beaucoup de données sont intéressan-
tes. Il faut donc choisir avec soin celles qui sont les plus pertinentes
pour répondre aux objectifs poursuivis dans la démarche de
révision.

Les outils de collecte de données

Dans un deuxième temps, le comité a préparé des outils de
collecte des données. Il est apparu essentiel de connaître la
perception des élèves quant à la pertinence et la cohérence des
cours, la présence ou non de liens explicites entre les cours, de
connaître aussi les difficultés rencontrées par les élèves et leur
motivation dans chacun des cours, etc.

Nous avons également voulu confronter ces perceptions à celles
des enseignants. Nous avons donc construit deux questionnaires,
l’un à l’intention des étudiants et l’autre à l’intention des ensei-
gnants.

Par ailleurs, pour évaluer la qualité des apprentissages il a fallu
préparer des épreuves permettant d’évaluer la compétence des
élèves après un cours ou un trimestre. La préparation de telles
épreuves nécessite un engagement des enseignants ou du moins
d’un groupe d’experts de la discipline. Il s’agit, partant des compé-
tences établies dans le plan cadre, de proposer une activité ou des
activités vérifiant si les élèves ont atteint le niveau de formation
souhaitée. C’est là une démarche nouvelle pour le collégial. Les
mêmes situations sont proposées à tous les élèves des dix
collèges expérimentateurs. Notre intérêt se limitant strictement à
améliorer les programmes d’études, nous nous en sommes tenus
à des épreuves de type formatif.

La collecte et l’analyse des données

Sans entrer dans les détails, il faut souligner ici l’importance de
préparer un échéancier détaillé pour la collecte des données et de
prévoir la façon dont ces données seront traitées.

Pour ce qui est de l’analyse des données, c’est l’étape qui permet
de porter un jugement et de proposer des améliorations. C’est ici
que l’aspect formatif de la démarche a été le plus évident. Dans
son travail, le comité a tenté de fournir toute l’information pouvant
permettre à un enseignant ou à un département de TGÉ de réaliser
une implantation qui tienne compte de l’expérience des collèges
expérimentateurs. Quelles ont été les réussites ? Comment doit-
on modifier les guides d’enseignement pour répondre aux objec-
tifs des plans cadres tout en maintenant la motivation des élèves ?
Etc.

UNE DÉMARCHE D’ANIMATION

Dans son entreprise d’évaluation, le comité visait à faciliter l’im-
plantation des nouveaux programmes dans les collèges. Dans
cette optique, deux fois durant l’année, les enseignants des
collèges expérimentateurs se sont réunis pour discuter des pro-
blèmes d’implantation.

Au trimestre d’automne, par exemple, deux cours posaient problè-
me. L’un d’eux démotivait élèves et enseignants, tandis que, dans
l’autre, le matériel n’arrivait pas à temps. Les rencontres de travail
intercollèges ont permis d’identifier les problèmes, de briser l’iso-
lement des enseignants et de trouver, collectivement, des solutions
répondant aux objectifs et aux exigences des cours de même
qu’aux attentes des élèves. Ces rencontres ont aussi permis
d’établir des réseaux de contacts et d’échanges entre les
enseignants des collèges participant à l’expérimentation des
nouveaux programmes.

L’évaluation de la qualité des apprentissages a aussi permis une
animation pédagogique intéressante. Le comité a d’abord consti-
tué des groupes de travail intercollèges pour chacun des cours.
Ensuite, ceux-ci ont discuté et se sont entendus sur ce qui
représente l’essentiel pour chacun des cours. C’est de là qu’ont
été construites les épreuves permettant de mesurer le compéten-
ce d’un élève.

Évaluer une compétence n’est pas une mince tâche pour des
enseignants qui ont pris l’habitude de mesurer les connaissances
une par une, indépendamment les unes des autres. Or une
compétence ne résulte pas de la somme de plusieurs petites
connaissances, mais elle est plutôt le résultat de l’interaction entre
plusieurs connaissances. L’évaluation d’une compétence doit
donc se réaliser à l’aide de « tâches complexes non morcelées,
signifiantes pour l’élève, mettant en jeu plusieurs connaissances,
capacités et attitudes se rapprochant des situations professionnel-
les6. »

Les instruments qui découlent de ces démarches ne sont pas
parfaits, mais ils donnent des exemples permettant aux ensei-
gnants d’aller plus loin en se questionnant sur leurs pratiques
d’évaluation. Les rencontres d’enseignants, quant à elles, permet-
tent de prendre note des expériences pédagogiques et didacti-
ques réalisées dans les autres collèges et favorisent le
développement d’une vision des choses commune entre les
collèges.

DES RÉSULTATS INSPIRANTS

L’ensemble des travaux du comité permet de faire ressortir de
cette expérience des résultats inspirants en ce qui concerne,
notamment, l’encadrement des élèves, le travail collectif dans les
départements et la concertation intercollèges.

L’encadrement des élèves

Un des objectifs fixés par la révision de programmes en TGÉ était
de réduire le nombre d’abandons. La majorité des dix collèges ont
mis sur pied des activités d’encadrement qu’il me semble intéres-
sant de souligner parce qu’elles ont concouru, sans l’ombre d’un
doute, à maintenir un plus grand nombre d’élèves que par le passé
dans les programmes. De plus, ces activités témoignent de
l’intérêt des enseignants pour la réussite de cette implantation et
pour la réussite des élèves.

C’est ainsi que des activités d’accueil destinées spécifiquement
aux nouveaux élèves ont été organisées dans tous les collèges
expérimentateurs. Un aide pédagogique ou le coordonnateur du
département présentait les programmes et les services auxquels
les élèves peuvent avoir recours. De plus, il s’est tenu régulièrement
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des réunions de tous les professeurs de première année. Des
activités de relance des élèves en difficulté ont été réalisées
(bulletin comportemental, rencontres entre enseignants, rencon-
tres individuelles des élèves). L’ensemble de ces activités a
favorisé la concertation entre les enseignants et le suivi des
élèves.

Un travail collectif dans les départements

Nous avons constaté que, dans chaque collège, un seul plan de
cours a été rédigé pour chacun des cours offerts. Cela nous
indique qu’un travail important de concertation se réalise dans les
départements des dix collèges expérimentateurs. Il s’agit là d’un
aspect essentiel parce que l’appropriation même des nouveaux
programmes nécessite cette prise en charge locale. Les habitudes
de travail d’équipe sauront faciliter la cohérence à l’intérieur même
des différents programmes de la famille.

Cette dynamique a certainement été favorisée par la réorganisa-
tion complète de la structure des programmes et des contenus de
cours. Aucun enseignant ne peut, en effet, prétendre retrouver
« son » cours dans la nouvelle grille. Tous, sans exception, se
retrouvent face à des nouveaux cours, à de nombreux nouveaux
cours… La définition d’une « couleur locale », par les 25 pour cent
de cours laissés au choix de l’établissement, favorise aussi ce
travail collectif à l’intérieur des départements.

Une concertation intercollèges

L’aspect le plus significatif demeure toutefois l’établissement
d’une concertation intercollèges. Il est bien évident que chaque
département reste autonome et développe sa propre orientation.
Chaque département se doit, en effet, de tenir compte de certaines
réalités qui lui sont propres (groupes d’enseignants, politiques
institutionnelles, secteur industriel environnant, etc.). Pourtant,
l’appropriation des nouveaux programmes a été facilitée par le
travail des équipes intercollèges qui ont eu à produire du matériel
pédagogique et à planifier des activités de formation. Il a aussi été
facilité par le travail d’animation réalisé par le comité de suivi.

Il est extrêmement enrichissant de pouvoir discuter, en cours de
trimestre, avec des collègues dispensant le même cours et éprou-
vant des difficultés semblables aux nôtres. C’est ainsi qu’il a été
possible d’échanger du matériel pédagogique, de confronter les
interprétations des plans cadres et d’apprendre de l’expérience
des autres enseignants.

Cette concertation intercollèges s’est aussi manifestée lors de la
préparation des épreuves sur les compétences et par l’accueil
positif qu’ont réservé les enseignants à cette évaluation. Même si
le comité a, à certains moments, adopté le plus petit commun
dénominateur, il n’en demeure pas moins que l’acceptation de
cette épreuve synthèse et la participation des enseignants à cette
démarche collective sont extrêmement stimulantes.

CONCLUSION

Une démarche d’évaluation permet de « faire le point ». Dans le
cadre d’une implantation de programmes, l’évaluation offre la
possibilité de jeter un regard critique pour proposer des améliora-
tions. Une démarche formative qui fait appel aux enseignants a
toutes les chances de favoriser une rétroaction rapide et efficace.

Dans tout ce processus, l’animation et les rencontres des ensei-
gnants de différents collèges offrent la possibilité d’une appropria-
tion commune des programmes et offrent aussi l’avantage de faire
partager par les enseignants des expériences professionnelles
différentes.
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